
 
BAT 3 – PARC D’ACTIVITES BERNARD PETITJEAN – ROGET 

97231 LE ROBERT MARTINIQUE F.W.I. 

PH : +596 596 380 559 – Fax : +33 172 929 048 

 

Paris, le 20 Novembre 2019 

 

Objet : Entrée en Vigueur IMO 2020 

 

 

Bonjour à tous, 

 

Faisant suite à notre courrier du 30 octobre 2019 vous annonçant le début de la mise en place des 

nouveaux carburants pour être conforme à la réglementation IMO 2020, vous trouverez ci-dessous les 

nouvelles BAF applicables au 1er décembre 2019 : 

 

BAF Antilles : 26.52€ / U.P. 

BAF Guyane : 43.84 € /U.P. 

BAF Roulant Antilles – Guyane : 9.25€ / U.P. 

 

Veuillez agréer Madame, Monsieur, nos sincères salutations 

 

Aimery de Laroullière 

Directeur de CARIBBEAN LINE 


